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Créée en 1991, l’asbl « Association des Provinces wallonnes » a pour but d’assurer, aux cinq provinces wallonnes
(Brabant wallon, Hainaut, Liège, Luxembourg et Namur), tous les services qui peuvent les aider à remplir leurs 
missions, d’assurer la promotion de l’Institution provinciale ainsi que la défense de son autonomie.

L’ASSOCIATION 1

Son équipe

Sous la Présidence de Paul-Émile Mottard, Député provincial liégeois, le Secrétariat de l’Association est 
composé de :

Annick Bekavac, Directrice,
Mélanie Bouffioux, Assistante de Direction,
Bruno de Viron, Conseiller,
Quentin Delhaye, Conseiller,
Hélène Schamps, Juriste.

Son Bureau

Le Bureau est composé du Président (Paul-Émile Mottard) et de cinq Vice-présidents de l’Association choisis 
par l’Assemblée générale: Mathieu Michel (Brabant wallon), Serge Hustache (Hainaut), Katty Firquet (Liège), 
Thérèse Mahy (Luxembourg) et Jean-Marc Van Espen (Namur). Un membre représentant Ecolo est aussi 
invité en tant qu’observateur (Marc Hody). 

Le Bureau a pour missions, en cas d’urgence, de se prononcer sur des questions relevant de la compétence 
du Conseil d’administration auquel il est tenu de faire rapport, ainsi que d’exécuter les délégations qu’il reçoit 
dudit Conseil.

1 

2



4

Son Conseil d’administration

Le Conseil d’administration de l’APW s’est réuni les 24 février, 5 mai, 30 juin, 22 septembre et 25 novembre 
2015. Il est composé de 26 membres désignés à la proportionnelle des groupes politiques démocratiques, à 
savoir :
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Pour le Brabant wallon :
- Mathieu Michel, Président du Collège provincial
- Isabelle Kibassa-Maliba, Députée provinciale
-  Dominique de Troyer, Présidente du Conseil 

provincial
- Benoît Thoreau, Conseiller provincial
- Annick Noël, Directrice générale provinciale.

Pour le Hainaut :
- Serge Hustache, Président du Collège provincial
- Annie Taulet, Députée provincial
- Yves Lardinois, Député provincial
- Gérald Moortgat, Député provincial
- Albert Depret, Conseiller provincial
-  Observateur : Patrick Mélis,  

Directeur général provincial.

Pour Liège :
- Katty Firquet, Députée provinciale
- André Denis, Député provincial
- Robert Meureau, Député provincial
- Dominique Drion, Conseiller provincial
- Marc Hody, Conseiller provincial
-  Observatrice : Marianne Lonhay 

Directrice générale provinciale.

Pour le Luxembourg :
- Patrick Adam, Président du Collège provincial
- Thérèse Mahy, Députée provinciale
- Bernard Moinet, Député provincial
- Anne Laffut, Conseillère provinciale
- Xavier Kroëll, Conseiller provincial
-  Observateur : Pierre-Henry Goffinet,  

Directeur général provincial.

Pour Namur :
-  Jean-Marc Van Espen, Président du Collège 

provincial
- Geneviève Lazaron, Députée provinciale
- Philippe Bultot, Député provincial
- Yvan Petit, Conseiller provincial
- Dominique Notte, Conseiller provincial
-  Observateur : Valéry Zuinen,  

Directeur général provincial.
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Son Assemblée générale

Une Assemblée générale ordinaire s’est tenue le 5 mai 2015. Elle a, notamment, approuvé les comptes 2014 
de l’Association, donné décharge aux administrateurs et approuvé le budget de l’Association pour l’année 
2015. Outre les membres du Conseil d’administration, l’Assemblée générale de l’APW comprend également 
les membres suivants :
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Pour le Brabant wallon :
- Tanguy Stuckens, Député provincial
- Marc Bastin, Député provincial
- Anne Masson, Conseillère provinciale
- Françoise-Florence Michel, Conseillère provinciale
- Anne Dorselaer, Conseillère provinciale
- Sophie Keymolen, Conseillère provinciale
- Pierre Boucher, Conseiller provincial
- Observateur : Gilles Mahieu, Gouverneur.

Pour le Hainaut :
- Fabienne Capot, Députée provinciale
- Charlyne Moretti, Présidente du Conseil provincial
- Philippe Dupont, Conseiller provincial
- Pierre Vèche, Conseiller provincial
- David Lavaux, Conseiller provincial
- Bernard Liebin, Conseiller provincial
- Émile Van Aelst, Conseiller provincial
- Observateur : Tommy Leclercq, Gouverneur. 

 
Pour Liège :
- André Gilles, Président du Collège provincial
-  Claude Klenkenberg, Président du Conseil 

provincial
- Georges Pire, Conseiller provincial
- Gérard Georges, Conseiller provincial
- José Spits, Conseiller provincial
- Fabian Culot, Conseiller provincial
- Observateur : Hervé Jamar, Gouverneur.

Pour le Luxembourg :
- Nathalie Heyard, Députée provinciale
-  Jean-Marie Meyer, Président du Conseil provincial
- Carmen Ramlot, Conseillère provinciale
- Elie Deblire, Conseiller provincial
- Vincent Wauthoz, Conseiller provincial
- Francis Steifer, Conseiller provincial
- Observateur : Olivier Schmitz, Gouverneur.

Pour Namur :
- Coraline Absil, Députée provinciale
- Luc Delire, Président du Conseil provincial
- Maryse Robert, Conseillère provinciale
- Etienne Bertrand, Conseiller provincial
- Philippe Carlier, Conseiller provincial
- Georges Balon-Perin, Conseiller provincial
- Observateur : Denis Mathen, Gouverneur.
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Organisation d’au moins un colloque par an  
sur un thème d’intérêt provincial.

Représentation des provinces wallonnes au sein 
d’organes ou commissions consultatifs mis en 
place par la Wallonie, la Fédération Wallonie-
Bruxelles ou l’État fédéral.

Développement et animation de secteurs 
d’activités particuliers.

Remise d’avis aux Gouvernement wallon et de 
la Fédération Wallonie-Bruxelles sur des thèmes 
d’intérêt provincial.

Mise en place de moyens de communication 
destinés à mieux faire connaître les provinces 
et leurs actions (www.apw.be, Cinq à la Une, 
brochures et spots divers).

Organisation de groupes de travail 
interprovinciaux en vue de coordonner et de 
mettre en exergue les actions provinciales. 

Étude de questions générales, examen de 
problèmes soumis par ses membres et recherche 
de documentation (notamment en matière 
juridique).

Ses missions5 

L’APW 
EST CONSULTÉE
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L’APW 
EST CONSULTÉE

le Conseil supérieur des Villes, Communes et Provinces de la Région wallonne, qui était un organisme de 
consultation obligatoire des mandataires locaux par le Gouvernement wallon, a été suspendu ad vitam 
aeternam et ce, dans le cadre du processus de réformation de la fonction consultative. 

Il n’existe donc plus de base légale obligeant la consultation des provinces pour tous textes législatifs les 
concernant. Par conséquent, l’APW a tenu à rappeler au Gouvernement de la Région wallonne l'importance 
de consulter les pouvoirs locaux, dans un délai raisonnable, en attente d'une clarification de la situation qui 
débouchera, plus que probablement, à une consultation des provinces par le biais de l'APW. 

Les avis remis en 2015 portaient sur :

	 le Comité C et le cahier revendicatif sectoriel 2013-2014,

	 le CoDT (avant-projet de décret),

	 le CoDT (avant-projets de décret et d’arrêté),

	 la circulaire budgétaire 2016,

	 les cours d’eau non navigables,

	 la fonction consultative,

	 les marchés publics,

	 les missions des Gouverneurs.
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L’APW EST 
REPRÉSENTÉE

L’APW est représentée dans les organes suivants :

	 Centre d’Action touristique des Provinces wallonnes (CATPW) ;

	 Comité d’avis visé à l’article d.233bis-9 du Code de l’Eau ;

	 Comité de gestion de l’ORPSS ;

	 Comité de suivi des programmes opérationnels convergence et compétitivité régionale et  
emploi 2007 - 2013 (FEDER) ;

	 Commission de conservation des sites Natura 2000 ;

	 Commission de Promotion de la Santé à l’école ;

	 Commission des marchés publics - Fédéral ;

	 Commission des marchés publics - Région wallonne ;

	 Commission nationale pour les Droits de l’Enfant ;

	 Commissions wallonnes de la Santé et de l’Action sociale :
-   Commission wallonne de la Santé (secteur santé mentale),
-   Commission wallonne de l’Action sociale,
-   Commission wallonne de la Famille,
-   Commission wallonne de l’Intégration des personnes étrangères ou d’origine étrangère ;

	 Conseil régional de la Formation (CRF) ;

	 Conseil supérieur de Promotion de la Santé ;

	 Conseil supérieur du Logement ;

	 Coopération Wallonie - Champagne-Ardenne – Groupe de travail technique santé, habitat, service aux 
citoyens ;

	 Ecole d’administration publique Wallonie-Bruxelles ;

	 Intercommunale de Mutualisation Informatique et Organisationnelle (IMIO) ;

	 Observatoire des Politiques culturelles (OPC).

L’APW SE RÉUNIT3
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L’APW SE RÉUNIT

L’APW organise fréquemment des groupes de travail interprovinciaux en vue de coordonner et de mettre en 
exergue les actions provinciales. Ceux-ci, réunissant des fonctionnaires provinciaux techniciens, permettent 
également l’échange d’expériences et de bonnes pratiques entre provinces.

Liste des groupes thématiques en activités en 2015 

	 Comité C

	 Communication

	 Confédération européenne des Pouvoirs locaux intermédiaires (CEPLI)

	 Cours d’eau non navigables

	 Cultes

	 Culture

	 École d’Administration publique (EAP)

	 eComptes

	 Économie/finances

	 Fonctionnaires sanctionnateurs

	 Formation 

	 Indicateurs-experts

	 Mise en œuvre de la DPR

	 Pensions

	 Relations internationales

	 Ressources humaines

	 Santé et social

	 Tourisme

	 Vereniging van de Vlaamse Provincies (VVP)
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Focus

Santé et social

Les membres du groupe de travail ont, dans un premier temps, actualisé les données figurant dans l'étude 
sur les activités des provinces wallonnes, menée en 2012 par le Professeur Christian Behrendt, pour les volets 
Santé/Social.

Ce document a ensuite été transmis au Ministre wallon de la Santé.

En mai 2015, le GT a établi une synthèse des actions provinciales menées en faveur des ainés dans le but d'une 
rencontre avec une équipe de recherche québécoise venue à Namur présenter la mise en place du processus 
Villes, Amies des Aînés (VADA).

De là est née l'idée d'organiser un colloque sur cette thématique du « Bien vieillir ».

Par ailleurs, un GT spécifique SAMI/LPI s'est également réuni afin de coordonner, avec l’Agence fédérale de 
Contrôle nucléaire (AFCN) et la DGO5, la campagne Radon.

Tourisme

C'est au travers des réunions du Centre d'Action touristique des Provinces wallonnes (CATPW) que les 
directeurs des Fédérations du Tourisme et l'APW, qui en assure la Présidence, abordent la thématique du 
tourisme.

Outre le fait de coordonner la présence des provinces wallonnes en foires et salons, le CATPW a permis de 
suivre les discussions relatives à la restructuration des organes touristiques wallons telle que prônée par la DPR.

La volonté était d'affirmer les provinces, et plus particulièrement les Fédérations provinciales du Tourisme, 
en tant qu'entités fédératrices des organismes locaux. Rôle d'autant plus important dans le débat relatif à la 
diminution du nombre de Maisons du Tourisme.

Mise en œuvre de la DPR

Le Ministre des Pouvoirs locaux a mis en place des groupes de travail visant à mettre en œuvre les décisions 
du Gouvernement wallon relatives aux pouvoirs locaux : 

1.  Simplification administrative
2.  Politique de la Ville
3.  Gouvernance
4.  Élections
5. Finances et fiscalité
6. Informatisation – Pouvoirs locaux
7. GRH
8. Provinces et supracommunalité
9. Travaux subsidiés
10. Divers (dont Cultes)

2 
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Le GT 8 a attiré tout particulièrement notre attention puisqu'il est chargé de renforcer les partenariats 
provinces/communes via un véritable échange des besoins qui implique l'existence d'un lieu de concertation 
entre la province et ses communes.

Il y est également question de l’affectation des 20 % du Fonds des provinces à la supracommunalité :

-	10 % du Fonds pour les services de secours,
-	10 % pour d'autres actions de supracommunalité.

L'organisation de la supracommunalité constituant un réel enjeu pour les provinces, ce groupe de travail a 
permis une réflexion plus approfondie en vue de proposer un modèle de saine collaboration entre les acteurs, 
même si cet enjeu se décline de manière différente d'une province à l'autre.

L'APW est donc très attentive aux discussions menées sur l'articulation de la supracommunalité en Wallonie 
avec, comme le suggère la DPR, un rôle de fédérateur, d'opérateur et d'initiateur pour les provinces, qui 
seront amenées à devenir le lieu privilégié du dialogue supracommunal.

Culture

Les provinces étant des acteurs majeurs en matière de soutien aux activités culturelles, elles se trouvent 
directement concernées par les actions menées et les dispositions arrêtées par la Fédération Wallonie-
Bruxelles. C'est pour cette raison que l'APW s'est engagée à défendre les centres culturels et les bibliothèques 
au regard des mesures budgétaires prises à leur encontre. 

Concrètement, les Députés provinciaux en charge de Culture se sont réunis dans le but de faire le point sur 
la situation et des courriers ont été envoyés, dont un écrit conjointement avec l'UVCW concernant la lecture 
publique, pour sensibiliser Madame la Ministre à cette problématique et solliciter une entrevue entre les 
provinces et cette dernière.

Cours d’eau non navigables

La révision du cadre législatif et réglementaire de la gestion intégrée des cours d'eau s'est poursuivie tout 
au long de cette année 2015. L'APW et les représentants des services techniques provinciaux ont participé 
au Comité, initié par le Gouvernement wallon, visant à accompagner cette réforme et y ont apporté leurs 
contributions.

Fin d’année, l'avant-projet de décret ayant pour visée de modifier le régime juridique des cours d'eau était en 
cours de finalisation et l'avant-projet d'arrêté y afférent nous avait déjà été soumis dans sa première version.

Notre association a donc rendu, en novembre, un avis sur cet avant-projet d'arrêté mais également sur 
certaines dispositions de l'avant-projet de décret qui nous posaient encore problème.
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eComptes

En 2015, une présentation de la nouvelle version du logiciel eComptes province a été réalisée dans les locaux 
de l’APW par la DGO5. 

C’était l’occasion, pour les Directeurs financiers, responsables du budget et Directeurs informatiques de 
chaque province, de découvrir les nouvelles potentialités du logiciel et de constater l’évolution du projet 
depuis son initiation il y a quelques années. Les clés USB permettant l’installation dudit « kit de base » ont 
ainsi été remises.

Les principales fonctions (fonction d’analyse, générateur de rapports d’analyse, intégration au PST) ont été 
présentées. Les aspects de l’aide à la gestion et de la simplification administrative qu’offrira ce logiciel aux 
provinces ont été mis en évidence.

Formation 

Au cours de l'année écoulée, de nombreuses thématiques liées à la formation des agents des pouvoirs locaux 
ont été abordées. Il a, notamment, été question de l'évaluation de la mise en œuvre des nouveaux modules 
de sciences administratives.

Un travail d'actualisation et de mise en cohérence de la formation à l'accueil a également été entamé pour 
proposer une dynamique pédagogique plus moderne.

Le Ministre de l’Intérieur a également été sensibilisé à la volonté des provinces d'être impliquées dans le 
processus de modernisation de l'enseignement policier et de la formation au sein des écoles du feu.

Par ailleurs, la Ministre de la Santé publique a été interpellée pour améliorer les collaborations entre le SPF 
Santé publique et les écoles d'aide médicale urgente.

Comité C

L'année 2015 a été consacrée à la négociation de la convention sectorielle 2013-2014, qui devra être approuvée 
par le Gouvernement et les organisations syndicales début 2016.

Sa mise en œuvre sera concrétisée au sein de groupes de travail thématiques du Comité C.

Le Comité C a également poursuivi les travaux d'évaluation du Pacte pour une Fonction publique locale et 
provinciale solide et solidaire. Il a permis, en outre, d'aborder d'autres questions telles que la formation des 
agents de niveau A ou encore le statut du personnel de l'Agence pour une Vie de Qualité (AViQ).
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Cultes

Une rencontre entre la DGO5, les provinces et l’APW relative à la tutelle sur les budgets et comptes des 
comités de gestion des mosquées s’est tenue en avril 2015. 

Les provinces ont alors eu l’occasion de relayer leurs difficultés  relatives à l’examen des budgets et des 
comptes du culte musulman. Elles ont mis en évidence le non-respect des délais de transmission par les 
comités de gestion des budgets et comptes ainsi que les difficultés administratives ou techniques auxquelles 
elles doivent faire face pour cause de non-respect de la sincérité budgétaire.

Ces échanges ont permis de dégager certaines pistes de solution afin que les contacts et la collaboration 
entre les institutions provinciales, la Région et les mosquées évoluent de manière positive.

CEPLI

La Confédération européenne des Pouvoirs locaux intermédiaires (CEPLI) regroupe les associations nationales 
des collectivités locales de niveau intermédiaire en Europe.

La CEPLI collabore activement aux travaux du Comité des Régions et du Congrès des Pouvoirs locaux et 
régionaux du Conseil de l'Europe.

A ce titre, elle a participé au séminaire organisé par le Comité des Régions consacré au Plan d'investissement 
pour l’Europe (Plan Juncker). Il y était, notamment, question de la qualité des finances publiques locales et 
de leur investissement.

La CEPLI a également organisé un évènement dans le cadre des Open Days (semaine européenne 
des communes et régions du Comité des Régions). Le séminaire proposé portait sur les questions de 
développement économique en zones rurales et le soutien apporté par les autorités locales intermédiaires.

Elle a aussi assuré son rôle de représentante des provinces européennes auprès du Comité des Régions en 
sensibilisant son Président, Monsieur Markku Markkula, au rôle que celles-ci peuvent jouer dans le processus 
de gouvernance multi-niveaux souhaité par l'Union européenne. 
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Chaque année, l’APW organise l’opération Place aux enfants ainsi qu’un colloque sur un thème d’intérêt 
provincial. 

L’opération Place aux enfants

Place aux enfants est une action de sensibilisation des enfants à la citoyenneté, organisée annuellement 
depuis 1995 par l’APW, la Commission communautaire française de la Région de Bruxelles-Capitale (COCOF) 
et les provinces wallonnes.

Chaque troisième samedi d’octobre, cette journée ludique et pédagogique, destinée aux enfants âgés de 8 à 
12 ans, propose aux jeunes citoyens de mieux comprendre la société dans laquelle ils évoluent et le rôle qu’ils 
ont à y jouer. Elle leur donne également l’occasion d’accéder à des lieux qui leur sont généralement fermés et 
d’appréhender la réalité quotidienne du monde des adultes. Encadrés par des accompagnateurs, soucieux de 
susciter leur questionnement, les enfants partent à la rencontre d’hôtes d’un jour, acteurs locaux désireux de 
partager, avec eux, de manière active, leur métier, leur passion, leurs convictions… 

Cette 21e édition de l’opération s’est déroulée le 17 octobre 2015 et a réuni 171 communes de la Wallonie et de 
Bruxelles. Ce sont près de 2 500 hôtes qui ont ouvert leurs portes à quelque 14 000 enfants, encadrés par 
environ 3 000 accompagnateurs. 

Le thème choisi pour cette année était « Ma commune, un trésor ». 

Plus d’information sur le site Internet de l’opération : www.placeauxenfants.be 

L’APW ORGANISE
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Le colloque annuel de l’Association

Le 9 décembre 2015, l’APW tenait son colloque annuel sur le thème du « Bien vieillir » : « Les aînés, au coeur 
de l’Institution provinciale ». En effet, l’aide aux aînés, mais aussi aux personnes ainsi qu’aux nombreuses 
associations qui les entourent, représente une mission typique de service public et l’Institution provinciale 
s’impose donc comme un acteur incontournable du « Bien vieillir ».

Ce colloque était l’occasion de se pencher, évidemment, sur tous les aspects liés à la santé mais pas seulement : 
le cadre de vie qui est proposé aux aînés, la cohésion sociale, l’accès à la culture et aux nouvelles technologies 
sont des thématiques tout aussi cruciales puisque cela représente 13 % des budgets provinciaux.

La matinée du colloque de l’Association a permis de faire découvrir différentes initiatives innovantes prises à 
l’étranger ainsi qu’à l’échelon européen.

Ainsi, Anne Mélard, responsable de la communication de « Age Plateforme Europe », est venue présenter 
cette ONG sociale représentant la voix des aînés en Europe. Celle-ci fédère 150 organisations de personnes 
âgées issues des 27 états membres et c’est notamment à elle que l’on doit l’Année européenne 2012 du 
vieillissement actif et de la solidarité entre les générations.

Nicolas Bonneville, pour la Champagne-Ardenne, est, quant à lui, venu présenter le Gérontopôle « Bien vieillir 
en Champagne-Ardenne » dont l’objectif est de fédérer tous les acteurs - entreprises, chercheurs, cliniciens, 
pouvoirs publics – pour dynamiser la recherche, l’innovation, la prévention et la promotion de la santé des 
personnes âgées.

Enfin, Arnaud Lopez, du Département du Nord, a exposé un exemple de démocratie participative : plus de 1 200 
personnes ont participé à 7 ateliers citoyens départementaux qui se sont réunis sur l’ensemble du département. 
Ces ateliers ont permis de prioriser les thématiques et de faire ressortir des propositions concrètes.

L’après-midi de notre colloque était consacré à des ateliers thématiques permettant d’échanger sur des 
expériences de terrain mises en place dans les différentes provinces. Les thèmes abordés dans ces ateliers 
étaient les suivants :

-	 comment réaliser un diagnostic participatif en impliquant les aînés ?
-	 Conseil consultatif communal des ainés, un instrument au service d’une démocratie participative ;
-	 rôle des provinces - évolution en fonction des besoins des territoires et initiatives innovantes - perspectives 

pour le futur ;
-	 plus-value de la mise en réseau de la politique des aînés  : reconnaissance, sources de financement et 

partenariats.

La journée s’est terminée par l’intervention de Monsieur Maxime Prévot, Vice-président du Gouvernement 
wallon et Ministre des Travaux publics, de la Santé, de l’Action sociale et du Patrimoine.

Celui-ci a souligné l’importance du partenariat provinces/Région et a rappelé que, dans le cadre de la sixième 
réforme de l’État, de nombreuses compétences en matière de Santé avaient été transférées à la Wallonie  ; 
compétences qui sont, à présent, réunies au sein de l’agence dénommée AViQ, acronyme de « Agence pour une 
Vie de Qualité ». 

Enfin, le Ministre a exprimé sa satisfaction de voir réunis, en un seul lieu, tant d’acteurs du « Bien vieillir ».

Pour en savoir plus sur les présentations: www.apw.be.
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Tous les ans, l’APW participe à diverses actions permettant de mettre en avant l’Institution provinciale et les 
services qu’elle offre aux citoyens.

Il s’agit d’événements tels que la Foire de Libramont ou le Salon des Mandataires, ainsi que de la participation 
au soutien au volontariat.

Le soutien au volontariat

Depuis 2007, l’Association des Provinces wallonnes coordonne, au niveau de la Fédération Wallonie-Bruxelles, 
une action proposée par le Gouvernement fédéral et soutenue par la Loterie Nationale qui propose d’offrir 
gratuitement, aux petites associations, une assurance en responsabilité civile et accident corporel pour le 
personnel volontaire qu’elles occupent.

En 2015, ce sont plus de 120 000 bénévoles qui ont bénéficié de l'assurance gratuite, permettant ainsi à des 
activités sociales, culturelles et sportives de proximité de se tenir dans les meilleures conditions.

La Foire de Libramont

La plus grande foire agricole en plein air d’Europe s’est tenue du vendredi 24 au lundi 27 juillet 2015. Record 
battu cette année avec 253 835 visiteurs sur les 4 jours de Foire et les 2 jours de Demoforest. 

Comme chaque année, l’APW, en collaboration avec le CATPW, a coordonné la présence de quatre provinces au 
sein d’un chapiteau commun situé près de l’Ardenne Joyeuse, à côté du chapiteau de la Province de Luxembourg.

Le Salon des Mandataires

Ce salon s’est tenu les 12 et 13 février 2015 au WEX de Marche-en-Famenne. Comme traditionnellement, les 
provinces, excepté le Luxembourg, disposaient d’un stand commun. Des producteurs locaux ont été invités à 
promouvoir leurs produits en proposant des dégustations. 

Sous le slogan "Les provinces sont là", l'APW présentait les missions essentielles des provinces ainsi que les 
services qu'elles rendent aux citoyens et aux communes.

Le Salon des Mandataires est également l'occasion de nouer des contacts utiles avec les mandataires locaux 
et régionaux.

L’APW PARTICIPE
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Les sites Internet des provinces :

Un bimestriel envoyé à plus  
de 2 500 lecteurs (inscription  
via notre site Internet) :

Une page Facebook : Un site Internet :

ÉDITO 1  ÉDITO 
1  •  
	 FOCUS	FORMATION
  La formation continuée 

du personnel des services 
publics locaux de la 
Province de Luxembourg

2 •   À	LA	UNE
  Avis de l’APW sur l’avant-

projet de décret relatif aux 
élections locales

2   L’évaluation de la réforme 
des grades légaux : l’APW 
déplore le manque de 
concertation

3   Congrès des pouvoirs locaux 
et régionaux d’Europe : 
rapport sur la démocratie 
locale et régionale en France

3        Le départ du Court 
en Province de Liège, 
Luxembourg et Namur

4        4 questions à Pierre-Yves 
Jeholet

4  •   LES	PROVINCES,	
PARTENAIRES	DES	
COMMUNES	

  Sport et formation : 
double atout de la 
supracommunalité 
hainuyère

Association des Provinces wallonnes
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Depuis quelques années, le service public est 
en pleine mutation – changement des menta-
lités, qualité des prestations,… On le sait, un 
personnel conscient de ses possibilités, bien 
formé et motivé constitue la base d’une institu-
tion qui fonctionne bien. L’Institut provincial de 
Formation joue un rôle important en offrant un 
panel de formations le plus large possible et de 
qualité optimale.  

Formations spécifiques personnel ouvrier

Après les sciences administratives, l’IPF Luxem-
bourg a toujours investi dans l’organisation de 
formations utiles à l’évolution de carrière pour le 
personnel ouvrier. En effet, plus de 60 formations 
sont inscrites au catalogue du Conseil régional de 
la Formation.  

Pour l’année 2016, deux nouvelles formations vont 
être proposées afin de répondre aux attentes des 
services publics : cuisine de collectivité et cariste. 

Dans le cadre du programme wallon de réduc-
tion des pesticides (dont notamment l’action 
« Zéro phyto » qui signifie la non-utilisation de 
produits phytopharmaceutiques sur l’ensemble 
des espaces verts publics au 1er juin 2019), des 
projets de formation sur la gestion différenciée 
des espaces verts publics pourraient également se 
développer. En effet, une collaboration entre dif-
férents services provinciaux permettra de recueillir 
les besoins formatifs des services publics pour 
mener une gestion différenciée efficace et respec-
tueuse. Une première action de sensibilisation sur 
la gestion durable des cimetières aura lieu en juin.

Formations transversales 

L’IPF souhaite, à présent, développer davan-
tage les formations transversales à destination 
de toutes les catégories de personnel. Jusqu’à 
présent, des formations en bureautique (Outlook, 
Excel, Word, Office 2010,…) et en sécurité (secou-
risme, certificat BA4, Equipiers de Premières Inter-
ventions) sont organisées. 

Pour répondre aux besoins des services publics, 
des formations en management et organisation 
(descriptif de fonction, outils de gestion d’équipe, 
gestion des conflits, ennéagramme, mindmap-
ping,…) ainsi qu’en communication (assertivité, 
communication non violente, rédaction de cour-
riers/d’écrits, gestion de situations d’accueil diffi-
ciles,…) vont se développer.

Formations transversales

Enfin, pour l’année scolaire prochaine, l’IPF 
Luxembourg étudie la possibilité de transférer les 
classes de cours dans une autre infrastructure au 
centre de la province pour pallier les points faibles 
de l’Institut des Cadres et de Promotion sociale de 
Mirwart, à savoir l’accessibilité et l’éloignement.

L’idée est de développer un véritable centre 
névralgique de toutes les formations destinées 
aux services publics locaux en Province de Luxem-
bourg. 

Ces projets de formation ne verraient pas le jour 
sans les nombreux partenariats (tant les opérateurs 
publics que privés) !

L’équipe de l’IPF Luxembourg est à l’écoute des pouvoirs locaux pour répondre à leurs besoins 
Tél : 063/21 28 04
Mail : ipf@province.luxembourg.be
www.province.luxembourg.be

FOCUS FORMATION

La formation continuée du personnel des services publics      
locaux de la Province de Luxembourg

Nous ouvrons ce numéro de Cinq à la Une avec notre traditionnelle rubrique « Focus 
formation » dans laquelle la Province de Luxembourg expose les formations continuées 
destinées au personnel des services publics. L’Institut provincial de Formation présente le 
large éventail de formations qu’il propose à toutes les catégories de personnel.

Nous enchaînons ensuite par une synthèse des avis rendus récemment par l’APW. Le 
premier concerne l’avant-projet de décret relatif aux élections locales et met en évidence 
les considérations de notre association concernant les modifications que le Gouvernement 
wallon entend édicter quant au processus électoral. Le second est relatif à l’évaluation de la 
réforme des grades légaux et nous y abordons, de manière critique, les modifications qui 
pourraient être apportées, notamment en termes d’outils de management. 

Nous faisons également échos, dans ce numéro, aux travaux de la session de printemps 
du Congrès européen des Pouvoirs locaux et régionaux. Nous nous intéressons, plus 
spécifiquement, au rapport qui y a été discuté concernant l’état de la démocratie locale 
et régionale en France.

Quant à notre interview, nous entamons un tour des différents chefs de groupe régionaux. 
C’est Pierre-Yves Jeholet, chef de groupe MR, qui ouvre le bal et nous fait part de son 
ressenti sur l’évolution des provinces ainsi que sur la relation qu’entretiennent ces dernières 
avec la Fédération Wallonie-Bruxelles.

Enfin, dans notre rubrique destinée au soutien aux communes, la Province de Hainaut met 
l’accent sur le sport et la formation. Par le biais de la décentralisation de ses services spor-
tifs et de son offre de formations, le Hainaut se positionne au plus près de ses territoires.

Bonne lecture !

Paul-Emile MOTTARD 
Président

Une erreur s’est glissée en page 3 de notre dernier Cinq à la Une (numéro 60). En effet, la 
légende correspondant aux graphiques relatifs aux recettes des provinces wallonnes était 
incorrecte, les couleurs ayant été inversées. Nous nous en excusons et vous prions de bien 
vouloir trouver la version corrigée de ce dernier numéro sur notre site Internet www.apw.
be (en page d’accueil et sous la rubrique « publications »).

 « Cinq à la Une »

L’APW c’est aussi…

 www.apw.be « Ma Province »

 http://www.brabantwallon.be/  http://portail.hainaut.be/  http://www.provincedeliege.be/

 http://www.province.luxembourg.be/  https://www.province.namur.be/
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5 
provinces

8 
avis rendus

19 
groupes  
de travail  

thématiques

3 
organes  

de gestion

Une représentation  
dans  

20  
organes

26 
Administrateurs

1 
colloque annuel

5 
collaborateurs





T 081 74 56 74
F 081 74 55 92

info@apw.be

www.apw.be


